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(54)  Organe  d'allumage  pour  moteur  à  combustion  interne 

(57)  L'invention  a  pour  objet  un  organe  d'allumage 
pour  moteur  à  combustion  interne. 

Elle  comprend  : 

un  bobinage  secondaire  (4); 

des  moyens  (11-13)  de  sortie  haute  tension  de  la- 
dite  bobine  secondaire  susceptibles  de  fournir  une 
étincelle  d'allumage  à  un  cylindre  d'un  moteur  à 
combustion  interne; 

un  bobinage  primaire  (2); 

un  boîtier  (7)  dans  lequel  sont  disposés  lesdits  bo- 
binages  et  lesdits  moyens  de  sortie  haute  tension; 
et 

des  moyens  de  maintien  pour  maintenir  les  bobina- 
ges  et  les  moyens  de  sortie  dans  le  boîtier. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  organe  d'allu- 
mage  pour  moteur  à  combustion  interne  et,  plus  parti- 
culièrement,  un  tel  organe  comprenant  un  bobinage  se- 
condaire  et  des  moyens  de  sortie  haute  tension  dudit 
bobinage  secondaire,  susceptibles  de  fournir  une  étin- 
celle  d'allumage  à  un  cylindre  d'un  moteur  à  combustion 
interne. 

On  connaît  déjà  des  bobines  d'allumage  destinées 
à  être  montées  sur  une  bougie  en  vue  de  l'alimentation 
électrique  individuelle  de  cette  bougie. 

On  connaît  aussi  par  le  document  EP-A-0  387  993 
un  ensemble  constitué  par  une  bougie  solidaire  de  la 
partie  secondaire,  haute  tension,  d'une  bobine  d'alluma- 
ge.  La  partie  primaire,  basse  tension,  de  cette  bobine 
est  rapportée  par  dessus  la  partie  secondaire.  Cette  bo- 
bine  est  donc  partiellement  solidaire  de  la  bougie  et  vise 
aussi  à  son  alimentation  individuelle. 

Un  tel  ensemble  présente  toutefois  deux  inconvé- 
nients.  D'une  part,  il  n'est  pas  unitaire  puisqu'il  nécessite 
le  montage  de  la  partie  primaire  de  la  bobine  après  son 
propre  montage  sur  le  bloc  moteur.  Et  par  ailleurs,  il  est 
incompatible  avec  les  bougies  traditionnelles. 

La  présente  invention  vise  à  pallier  ces  inconvé- 
nients. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  organe  d'al- 
lumage  tel  que  décrit  ci-dessus,  caractérisé  par  le  fait 
qu'il  comprend: 

un  bobinage  primaire; 

un  boîtier  dans  lequel  sont  disposés  lesdits  bobina- 
ges  et  lesdits  moyens  de  sortie  haute  tension;  et 

des  moyens  de  maintien  pour  maintenir  les  bobina- 
ges  et  les  moyens  de  sortie  dans  le  boîtier. 

Ces  moyens  de  maintien  peuvent  comprendre  une 
résine  coulée  dans  le  boîtier,  ou  encore  un  bouchon  de 
blocage. 

On  réalise  ainsi  un  organe  unitaire  combinant  les 
fonctions  des  bobines  d'allumage  et  des  bougies  tradi- 
tionnelles. 

Plus  particulièrement,  les  moyens  de  sortie  haute 
tension  peuvent  comprendre  un  culot  en  céramique  iso- 
lant  des  moyens  conducteur  du  boîtier. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'inven- 
tion,  lesdits  bobinages  primaire  et  secondaire  sont  di- 
rectement  noyés  dans  ladite  résine. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  lesdits  bobina- 
ges  sont  noyés  dans  une  première  résine  préalable- 
ment  à  leur  insertion  dans  ladite  résine. 

Plus  particulièrement,  l'organe  d'allumage  selon 
l'invention  peut  comporter  un  capuchon  de  matière  syn- 
thétique  entre  lesdits  bobinages  et  lesdits  moyens  de 
sortie  haute  tension. 

Ledit  boîtier  peut  comporter  une  enveloppe  soudée 

à  une  pièce  de  masse  sertie  sur  un  culot  isolant  lesdits 
moyens  de  sortie  haute  tension  dudit  boîtier. 

Ledit  boîtier  peut  aussi  former  une  enveloppe  sertie 
sur  un  culot  l'isolant  desdits  moyens  de  sortie  haute  ten- 

5  sion. 
L'organe  d'allumage  selon  l'invention  peut  compor- 

ter  un  bouchon  fermant  ledit  boîtier  à  l'opposé  desdits 
moyens  de  sortie  haute  tension. 

On  décrira  maintenant,  à  titre  d'exemple  non  limita- 
10  tif,  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'invention,  en 

référence  aux  dessins  schématiques  annexés  dans  les- 
quels: 

la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un  organe 
15  d'allumage  selon  un  premier  mode  de  réalisation  de 

l'invention; 

la  figure  2  est  une  vue  à  plus  grande  échelle  de  la 
partie  supérieure  de  la  figure  1  ;  et 

20 
la  figure  3  est  une  vue  partielle  similaire  à  la  figure 
1  d'un  deuxième  mode  de  réalisation. 

L'organe  d'allumage  de  la  figure  1  comprend  un 
25  noyau  magnétique  1  sur  lequel  est  enroulé  un  bobinage 

primaire  2.  Un  bobinot  secondaire  3,  ici  du  type  à  com- 
partiments,  est  disposé  par  dessus  le  bobinage  primai- 
re,  concentriquement,  et  reçoit  le  bobinage  secondaire 
4.  Pour  plus  de  clarté,  les  bobinages  ne  sont  pas  repré- 

30  sentés  à  la  figure  1  . 
Comme  dans  une  bougie  d'allumage,  le  bobinage 

primaire  2  est  alimenté  à  partir  d'un  connecteur  5,  et  la 
sortie  haute  tension  du  bobinage  secondaire  s'effectue 
sur  un  organe  de  sortie  6,  ici  un  ressort. 

35  L'ensemble  "bobine"  qui  vient  d'être  décrit  est  dis- 
posé  dans  un  boîtier  7  muni  à  son  extrémité  opposée 
au  connecteur  5,  d'un  filetage  de  montage  8  sur  un  bloc 
moteur,  non  représenté,  et  d'une  électrode  de  masse  9 
similaire  à  celle  d'une  bougie.  A  son  autre  extrémité,  le 

40  boîtier  7  comporte  des  moyens  de  vissage  10  suscep- 
tibles  de  coopérer  avec  une  clé  appropriée  pour  bloquer 
le  filetage  8  dans  le  filetage  correspondant  du  bloc  mo- 
teur. 

Une  électrode  haute  tension  11  est  montée  dans  le 
45  boîtier  7  en  vis-à-vis  de  l'électrode  de  masse  9  et  est 

reliée  à  l'organe  de  sortie  haute  tension  6  par  un  ensem- 
ble  électriquement  conducteur  12.  L'électrode  haute 
tension  11  et  l'ensemble  conducteur  12  sont  isolés  du 
boîtier  7  par  un  culot  1  3  réalisé  dans  une  céramique  du 

so  même  type  que  celle  des  bougies  d'allumage. 
Le  montage  de  l'organe  selon  l'invention  qui  vient 

d'être  décrit  s'effectue  de  la  manière  suivante. 
Le  culot  13,  muni  de  l'électrode  haute  tension  11  et 

de  l'ensemble  conducteur  1  2,  est  tout  d'abord  serti  dans 
55  le  boîtier  7.  L'ensemble  "bobine"  précédemment  décrit 

est  ensuite,  à  son  tour,  disposé  dans  le  boîtier  avec  l'or- 
gane  6  de  sortie  haute  tension  au  contact  de  l'extrémité 
de  l'ensemble  conducteur  12.  Enfin,  une  résine  isolante, 
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non  représentée,  est  coulée  dans  le  boîtier  7  pour  isoler 
et  maintenir  les  différents  éléments. 

Dans  la  figure  3,  les  mêmes  références  sont  utili- 
sées  pour  désigner  les  mêmes  éléments. 

Dans  ce  cas,  l'ensemble  "bobine"  est  réalisé  préa- 
lablement  d'une  manière  unitaire  et  noyé  dans  une  ré- 
sine  20.  Cet  ensemble  est  associé,  du  côté  21  de  sa 
sortie  haute  tension,  à  un  connecteur  22  le  reliant  à  l'en- 
semble  conducteur  12.  Une  connexion  23  le  relie  à  la 
masse. 

Un  capuchon  24  en  matière  synthétique,  notam- 
ment  en  silicone,  assure  l'étanchéité  entre  l'ensemble 
bobine  et  le  boîtier  7. 

Ce  boîtier  forme  ici  une  pièce  tubulaire  soudée  sur 
une  pièce  de  masse  25  dans  laquelle  est  serti  le  culot 
1  3  et  comportant  le  filetage  8  précédemment  décrit.  Une 
deuxième  résine  est  ici  coulée  entre  l'ensemble  bobine 
et  sa  propre  résine  20,  et  le  boîtier  7. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  le  connecteur  de  com- 
mande  26,  comportant  une  connexion  unique  ou  dou- 
ble,  est  monté  sur  un  bouchon  27  vissé  sur  le  boîtier  7, 
et  plus  particulièrement  sur  la  pièce  de  vissage  10. 

On  observera  qu'en  variante  du  mode  de  réalisation 
de  la  figure  3,  la  deuxième  résine  pourrait  être  omise, 
les  éléments  intérieurs  au  boîtier  étant  uniquement 
maintenus  par  le  bouchon  27.  Dans  un  tel  cas,  l'organe 
d'allumage  demeurerait  démontable. 

Revendications 

1.  Organe  d'allumage  pour  moteur  à  combustion 
interne  comprenant  : 

un  bobinage  secondaire  (4); 

des  moyens  (1  1  -1  3)  de  sortie  haute  tension  de 
ladite  bobine  secondaire  susceptibles  de  four- 
nir  une  étincelle  d'allumage  à  un  cylindre  d'un 
moteur  à  combustion  interne; 

caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend: 

un  bobinage  primaire  (2); 

un  boîtier  (7)  dans  lequel  sont  disposés  lesdits 
bobinages  et  lesdits  moyens  de  sortie  haute 
tension;  et 

des  moyens  de  maintien  pour  maintenir  les  bo- 
binages  et  les  moyens  de  sortie  dans  le  boîtier. 

2.  Organe  d'allumage  selon  la  revendication  1,  dans 
lequel  lesdits  moyens  de  sortie  haute  tension  com- 
prennent  un  culot  (13)  en  céramique  isolant  des 
moyens  conducteurs  (11,  12)  du  boîtier  (7). 

3.  Organe  d'allumage  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  1  et  2,  dans  lequel  lesdits  bobinages 
primaire  et  secondaire  sont  directement  noyés 
dans  ladite  résine. 

s  4.  Organe  d'allumage  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  et  2,  dans  lequel  lesdits  bobinages 
sont  noyés  dans  une  première  résine  préalable- 
ment  à  leur  insertion  dans  ladite  résine. 

10  5.  Organe  d'allumage  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  4,  comportant  un  capuchon  (24) 
de  matière  synthétique  entre  lesdits  bobinages  et 
lesdits  moyens  de  sortie  haute  tension. 

15  6.  Organe  d'allumage  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  5,  dans  laquelle  ledit  boîtier  com- 
porte  une  enveloppe  soudée  à  une  pièce  de  masse 
(25)  sertie  sur  un  culot  (12)  isolant  lesdits  moyens 
de  sortie  haute  tension  dudit  boîtier. 

20 
7.  Organe  d'allumage  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  1  à  5,  dans  lequel  ledit  boîtier  forme 
une  enveloppe  sertie  sur  un  culot  (1  3)  l'isolant  des- 
dits  moyens  de  sortie  haute  tension. 

25 
8.  Organe  d'allumage  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  1  à  7,  comportant  un  bouchon  (27) 
fermant  ledit  boîtier  à  l'opposé  desdits  moyens  de 
sortie  haute  tension. 

30 
9.  Organe  d'allumage  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  1  à  8,  dans  lequel  lesdits  moyens  de 
maintien  comprennent  une  résine  coulée  dans  ledit 
boîtier. 

35 
10.  Organe  d'allumage  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  1  à  9,  dans  lequel  lesdits  moyens  de 
maintien  comprennent  un  bouchon  de  blocage  (27). 
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